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n° 237 186 du 18 juin 2020

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. MOMMER

Rue de l'Aurore 10

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 21 novembre 2019 par X, qui déclare être de nationalité gambienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 octobre 2019.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 5 mai 2020 convoquant les parties à l’audience du 11 juin 2020.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me I. ZELLIT loco Me C. MOMMER,

avocat, et N.J. VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Commissaire général), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité gambienne et d’origine ethnique mandingue.

Né le 12 mars 2000, vous êtes célibataire et n’avez pas d’enfant. Vous avez été à l’école jusqu’en 5ème

année primaire.

Vos demi-frères paternels, [A.] et [T.], vous avouent que la personne que vous croyez être votre père

n’est en réalité pas votre père biologique. De ce fait, ils vous ennuient régulièrement. Votre père adoptif
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leur demande de vous laisser tranquille et leur dit qu’il n’y a pas de différence entre tous ses enfants.

Plus tard, lorsque votre père tombe malade, il vous confirme qu’il n’est pas votre père biologique.

En 2015, votre père décède. Les mauvais traitements de la part de vos demi-frères paternels

s’intensifient. Vous êtes écarté de l’héritage et mis à la porte de la maison familiale. Alors vous vous

refugiez de temps à autres chez des amis du quartier.

En décembre 2015, vous quittez la Gambie. Vous passez par le Sénégal, le Mali et puis le Niger. Après

2 mois, vous arrivez en Libye où vous restez environ une année. En mars 2017, vous arrivez en Italie où

vos empreintes sont relevée. Quelques mois plus tard, vous allez en France.

Le 4 septembre 2017, vous arrivez en Belgique où, le 5 septembre 2017, vous introduisez votre

demande de protection internationale.

A l'appui de votre demande, vous déposez la copie de votre certificat de naissance.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général (CGRA) est dans l’impossibilité de

conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens de la Convention de

Genève de 1951 ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire.

Au préalable, il importe de signaler que, lors de l’introduction de votre demande d’asile, vous avez

déclaré être mineur, né le 12 mars 2000. Sur demande de la Direction générale de l'Office des

étrangers, Direction asile, qui a émis un doute sur votre âge, un examen médical a été réalisé sous le

contrôle du service des Tutelles le 8 septembre 2017 par l’Hôpital Universitaire St-Rafaël à Leuven. La

conclusion de l'évaluation de l'âge établit que : « [S. E.] à la date du 08-09-17, a un âge supérieur de 18

ans, son âge minimum étant de 21,3 ans ». La décision du service des Tutelles relative au test médical

de détermination de votre âge conformément aux articles 3, §2, premier alinéa, 2° et 6 à 8 du titre XIII,

chapitre 6 « Tutelle des mineurs étrangers non accompagnés » de la loi-programme du 24 décembre

2002, modifiée en dernier lieu par la loi du 12 mai 2014, vous a été notifié le 12 octobre 2017 et indique

que la tutelle cessera de plein droit à la date de notification de la décision en question.

A l’appui de votre date de naissance alléguée, vous déposez une copie de certificat de naissance à

votre nom. Au vu des résultats du test osseux susmentionné, le Commissariat général relève le

caractère frauduleux de ce document.

En outre, il convient de rappeler qu’un tel document ne saurait attester de l’identité d’une personne. En

effet, si ce type de document est susceptible d’établir l’existence d’un individu, il ne s’agit nullement d’un

document d’identité. Ainsi, il ne comporte d’ailleurs aucune photographie ou d’autre élément de

reconnaissance formel : rien n’indique que celui qui s’en prévaut est bien la personne dont le nom figure

sur ce document.

De plus, le Commissariat général constate que le contenu de ce document entre en contradiction avec

vos déclarations. En effet, il ressort de ce certificat, établi sur base des déclarations de votre mère en

juillet 2017, que votre père est [M. S]. Or, vous déclarez que ce dernier n’est pas votre père biologique

(notes de l’entretien personnel du 17/7/19 (NEP), p. 12). À cet égard, vous expliquez que son nom

figure sur l’acte de naissance parce que votre mère était mariée à lui au moment de votre naissance

(NEP, p. 11). Cette explication n’emporte pas la conviction du Commissariat général dans la mesure où

vous affirmez par ailleurs que votre filiation avec [M. S] est contestée depuis son décès allégué en 2015.
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Il est dès lors raisonnable de penser que les autorités gambiennes ne se soient pas satisfaites de cette

seule déclaration.

Au vu de ces premiers éléments, le Commissariat général considère que votre crédibilité générale est

largement entamée. Dès lors, l’exigence en termes de crédibilité des autres éléments de votre récit

d’asile est renforcée. Or, au vu des éléments développés ci-après, vous ne parvenez pas à établir la

crédibilité des faits que vous invoquez.

En effet, compte tenu de vos déclarations et de votre profil, il n’est pas avéré que vous seriez l’objet

d’une persécution en Gambie. En effet, le Commissariat général constate que, lorsqu’il vous est

demandé d’exposer les faits et les raisons vous ayant amené à introduire votre demande de protection

internationale en Belgique, vous vous montrez incapable de les expliquer de façon convaincante. Les

incohérences et les inconsistances relevées ci-après portent non pas sur des éléments théoriques ou

abstraits, mais bien sur votre vécu des faits qui vous poussent à demander l’asile et à propos desquels il

est raisonnable d’attendre de vous que vous soyez en mesure de livrer un récit davantage circonstancié

et illustré de détails spécifiques susceptibles de révéler l’existence d’une crainte dans votre chef.

Par ailleurs, vous ne produisez aucun commencement de preuve attestant l’ensemble des faits que

vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile, qu’il s’agisse de documents qui confirment le lien

marital de vos parents, que [M. S] n’est pas votre père biologique ou qu’il est votre père adoptif ou

encore des documents au sujet de l’héritage suite au décès de votre père adoptif. Vous n’avez par

ailleurs entrepris aucune démarche, depuis votre arrivée en Belgique, en vue de vous procurer un tel

commencement de preuve à l’appui de vos déclarations alors que vous avez pris contact avec votre

mère afin qu’elle vous envoie votre certificat de naissance (NEP, p. 11). Il y a lieu de rappeler ici que «

le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à

s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le

statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec

souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de

convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique »

(CCE, Arrêt n°16.317 du 25 septembre 2008 dans l’affaire 26.401/I). Tel n’est pas le cas en l’espèce.

Ainsi, vous déclarez avoir été malmené et rejeté par vos demi-frères paternels et écarté de

l’héritage de votre père parce que ce dernier ne serait pas votre père biologique et qu’il se serait

marié avec votre mère alors qu’elle était déjà enceinte de vous. Vous expliquez aussi qu’ayant

été conçu avant que votre mère ne soit mariée, vous êtes rejeté par la population et qu’on vous

traité d’enfant « haram », mot arabe qui signifie illégal, illicite, interdit. Néanmoins, vos

déclarations à ce sujet sont à ce point inconsistantes qu’aucun crédit ne peut leur être accordé.

D’emblée, d’une comparaison entre vos déclarations à l’Office des étrangers (OE) et de vos

déclarations au Commissariat général, il ressort un certain nombre de contradictions qui portent

grandement atteinte à la crédibilité de votre récit. Ainsi, vous avez déclaré à l’OE le 4 septembre 2017

(fiche MENA) que le motif de votre départ de Gambie était la peur d’être accusé d’un vol de voiture et

d’être arrêté de ce fait. Or, par la suite, vous expliquez au Commissariat général que la raison pour

laquelle vous avez quitté la Gambie est votre conflit familial survenu après le décès de votre père

adoptif (NEP, p. 12). Notons également à ce sujet que vous situez ce décès en 2013 lors de votre

entretien à l’OE (fiche MENA) alors que vous indiquez au Commissariat général que votre père adoptif

est décédé en 2015 (NEP, p. 7 et 8). Ensuite, toujours en septembre 2017, vous déclarez à l’OE (fiche

MENA) que vous avez 2 soeurs ([N.] et [Y.]) et 3 frères ([K.], [M.] et [M.]) du côté de votre mère alors

que vous dites ensuite en décembre 2017 que vous avez 3 frères ([K.], [M.] et [B.]) et une seule soeur

([N.]) de même père et de même mère (Déclarations OE 13.12.17, p. 8 et 9). Vous dites aussi avoir 8

demi-frères paternels ([A.] (m), [K.] (m), [M.] (f), [T.] (f), [M.] (m), [F.] (m), [M.] (f) et [L.] (m) (ibidem).

Ensuite, au Commissariat général vous déclarez n’avoir qu’une seule soeur ([M. N. S.]) et 2 frères ([K.

S.] et [B. S.]) du côté de votre mère. Vous déclarez aussi 8 autres frères et soeurs du côté de la

coépouse de votre mère, [A.] (m), [T.] (m), [M. K.] (f), [N.] (f), [Y. D.] (f), [M.] (m), [F.] (m) et [M.] (f) (NEP,

p. 5). Ces nombreuses divergences qui portent sur des éléments essentiels de votre récit et de votre vie

familiale nuisent à la crédibilité des faits et ce, d’autant plus que vous liez votre crainte uniquement à

votre contexte familial.

Ensuite, amené à raconter votre histoire familiale et à expliquer pour quelles raisons vous êtes

considéré comme un enfant « haram », vos réponses lacunaires, peu consistantes et imprécises, ne

permettent pas de croire en la réalité de vos déclarations. Ainsi, premièrement vous ignorez quand votre

mère a épousé [M. S], votre père adoptif allégué (NEP, p. 5). Ensuite, invité à préciser quand était-ce,
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vous déclarez qu’ils se sont mariés au moment du problème sénégalo-mauritanien, soit entre 1989 et

1991 d’après les informations sur le conflit en question à la disposition du Commissariat général et dont

copie est versée au dossier administratif (voir farde bleue dans le dossier administratif). Or, vous dites

par la suite que [M. S] a rencontré votre mère et s’est mariée avec elle alors qu’elle était enceinte de

vous, ce qui correspondrait à l’année 2000 en fonction de votre année de naissance alléguée ou au plus

tard en 1996 selon le test médical. Ces contradictions portent sur un élément essentiel de votre récit de

sorte que le Commissariat général reste à défaut de savoir quand vos parents se sont rencontrés et par

conséquent, les circonstances dans lesquelles vous êtes né. Or, il est raisonnable de penser qu’une

personne qui se dit rejetée parce qu’elle est un enfant « haram », qu’elle sache situer avec précision

quand ses parents se sont rencontrés.

Dans le même ordre d’idées, lorsque l’officier de protection vous demande si vous avez demandé à

votre père ou à votre mère des explications sur vos origines, vous dites laconiquement : « j’en ai parlé à

ma mère, elle a répondu ’’je suis ta mère, il ne faut pas me demander de telles choses’’ » (NEP, p. 15).

À la question de savoir si vous avez demandé des choses concernant votre père biologique, vous

répétez la même chose à savoir que votre mère vous reproche de lui poser ces questions. Il vous est

demandé, alors, si vous avez insisté auprès de votre mère pour en savoir plus, ce à quoi vous répondez

par la négative (ibidem). Le Commissariat général considère qu’il n’est pas vraisemblable que vous ne

sachiez pas en dire davantage sur vos origines d’autant plus que ce fait est au centre de la crainte que

vous exprimez à la base de votre demande d’asile et que vous dites rester en contact avec votre frère

[K.] depuis votre départ du pays. Ce dernier aurait dès lors pu vous informer davantage via votre mère.

Partant, vous n’êtes pas parvenu à convaincre que votre mère s’est mariée avec votre père adoptif alors

qu’elle était enceinte de vous et que vous soyez, dès lors, considéré comme un enfant « haram ».

Ce constat est renforcé par vos déclarations concernant la réaction de votre père lorsque vos demi-

frères paternels vous molestaient. En effet, vos propos sont laconiques et ne reflètent pas un sentiment

de faits vécus dans votre chef, ce qui ne permet pas de croire que vous avez été traité différemment de

tous vos frères et soeurs. En effet, interrogé sur la réaction de votre père vous ne dites rien de plus qu’il

leur parlait et leur disait que tous ses enfants sont les mêmes (NEP, p. 15). Invité, alors, à raconter

comment votre père a essayé d’arranger la situation entre vous et vos frères, vous dites : « il n’a rien pu

faire, il a essayé sans succès » (ibidem). L’officier de protection vous demande de préciser ce qu’a fait

[M. S] même s’il n’a pas eu de succès, ce à quoi vous répondez laconiquement : « il les a fait s’assoir et

il leur parle » (ibidem). Lorsqu’il vous est demandé si vous pouvez dire autre chose concernant la

réaction de votre père pour arranger la situation, vous vous contentez de répéter qu’il a réuni tout le

monde pour dire que vous êtes tous égaux, tous les mêmes (ibidem). Le Commissariat général ne

considère pas crédible que vous soyez à ce point évasif concernant votre vie de famille et la réaction de

votre père concernant ce conflit qui vous oppose à deux de vos demi-frères paternels. Dès lors, le

Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez été rejeté par vos demi-frères paternels parce

que votre mère se serait mariée avec leur père alors qu’elle était enceinte de vous.

Quant au fait que votre frère [A.], qui est devenu policier entretemps, puisse vous amener au

Commissariat pour qu’on vous arrête, force est de constater que dans la mesure où les événements

que vous invoquez à l’origine de votre crainte, à savoir le fait que vous soyez né hors mariage et que

vos demi-frères vous ont rejeté pour vous évincer de la succession de votre père adoptif, ne sont pas

établis cette crainte reste totalement hypothétique et sans fondement.

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate qu’il reste

dans l’ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays et introduit la présente

demande. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure à l’existence, en ce qui vous concerne, d’une

crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951.

De plus, vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes

graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la peine de mort

ou l’exécution ; la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans

son pays d’origine ; les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par

l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, de l’article 10 de la

directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures

communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la

directive 2013/32/UE du 26 juin 2013), des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après

dénommée la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la

motivation formelle des actes administratifs ainsi que « des principes généraux de bonne

administration, notamment du principe de préparation avec soin d’une décision administrative, de

l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs, de

l’obligation de motivation matérielle ».

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. À titre principal, elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le

Conseil) de reconnaitre la qualité de réfugié au requérant. À titre subsidiaire, elle demande au Conseil

d’annuler la décision attaquée. À titre infiniment subsidiaire, elle demande au Conseil de lui octroyer le

statut de protection subsidiaire.

3. Les motifs de la décision attaquée

La partie défenderesse estime que le requérant n’a pas démontré, dans son chef, l’existence d’une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou d’un risque réel d’atteinte grave

au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

La décision entreprise repose sur l’absence de crédibilité du récit de la partie requérante, dans lequel

apparaissent des inconsistances, des imprécisions, des lacunes et des contradictions relatives,

notamment, au profil et au contexte personnel et familial du requérant ainsi qu’à la réaction de M.S. et

des demi-frères du requérant.

La décision attaquée relève aussi l’absence de commencement de preuve.

Enfin, le document est jugé frauduleux.

4. L’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

A. Le fondement légal et la charge de la preuve :

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1ier de la Convention précise que le terme «réfugié»

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel
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examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat

et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

4.3. Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du

15 décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU et l’article 13, § 1er, de la

directive 2013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de

l’Union. L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de

protection internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases

distinctes.

a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des

éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la

directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette

première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments

nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible,

comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de

cette demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le

demandeur doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou

de tout document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne

sont pas complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande

de collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la

demande. En outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant

sur la situation générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit.

b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de

l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent

décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies

dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de

réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse

des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments

peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale.

Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances chargées

de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n’est pas

question d’un devoir de collaboration (CJUE, 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., points 64 à 70).

4.4. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

B. La pertinence de la décision du Commissaire général :

4.5. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée se vérifie à la lecture du dossier administratif

et est pertinente. En effet, les motifs avancés par la partie défenderesse constituent un faisceau

d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, sont déterminants et permettent de fonder la décision

attaquée, empêchant de tenir pour établis les éléments invoqués par la partie requérante comme étant

à l’origine de ses persécutions et de sa crainte.



CCE X - Page 7

4.5.1. Le Conseil relève tout d’abord d’importantes contradictions dans les déclarations successives du

requérant au sujet notamment, des raisons pour lesquelles il sollicite la protection internationale en

Belgique, de la date du décès de M.S. et de la composition de sa famille. Le Conseil estime que ces

importantes divergences mettent à mal la crédibilité des faits allégués par le requérant ainsi que le

contexte familial dans lequel il soutient avoir évolué.

4.5.2. Ensuite, le Conseil relève des ignorances et des contradictions dans les déclarations du

requérant relatives à son histoire familiale ainsi qu’aux circonstances et au contexte dans lesquels sa

mère et M.S. se sont rencontrés et mariés. Le Conseil estime aussi que les ignorances et les

imprécisions du requérant, au sujet de son origine et des circonstances de sa naissance, sont

invraisemblables dès lors que la situation familiale, dans laquelle il a évolué, est à l’origine de sa fuite et

qu’il conserve actuellement des contacts avec certains membres de sa famille. Encore, le Conseil

constate que les déclarations du requérant concernant la réaction de son père face aux problèmes qui

l’opposent à ses demi-frères sont laconiques et ne reflètent pas un réel sentiment de vécu.

4.5.3. Enfin, le Conseil pointe le caractère purement hypothétique de la crainte alléguée par le

requérant vis-à-vis d’un de ses frères, policier, susceptible d’emmener le requérant au commissariat de

police.

4.5.4. Dès lors, en démontrant l’absence de crédibilité du récit produit et de fondement de la crainte

alléguée, le Commissaire général expose à suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante

n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays.

C. L’examen de la requête :

4.6. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument

convaincant qui permette de contredire la décision entreprise.

4.6.1. La partie requérante insiste sur le profil particulier du requérant : jeune homme, mineur au

moment des faits allégués. À cet égard, elle estime que le certificat de naissance, déposé au dossier

administratif, constitue un indice de l’identité et de l’âge de ce dernier. Par ailleurs, la partie requérante

explique que le nom de M.S. figure sur ce certificat étant donné que la mère du requérant et M.S. se

sont mariés avant sa naissance et que la présomption de paternité établit donc la filiation entre le

requérant et M.S. et qu’il n’est pas en mesure contester cette paternité.

La partie requérante insiste aussi sur le contexte familial et scolaire dans lequel le requérant a évolué.

Elle pointe notamment son faible niveau d’instruction ainsi que les spécificités de sa famille, à savoir

des parents polygames et de nombreux frères et sœurs, pauvres, peu éduqués, conservateurs et

religieux. Elle réitère également les maltraitances subies par le requérant.

4.6.2. La partie requérante invoque la peur et l’état de stress du requérant pour expliquer les

contradictions relevées dans ses déclarations successives relatives aux motifs d’asile, au décès de

M.S., à la composition de sa famille et à la période du mariage entre sa mère et M.S. Elle fait aussi état

des difficultés du requérant à relater des événements qui se sont déroulés avant sa naissance et/ou

durant cette période.

4.6.3. La partie requérante explique encore que le requérant est dans l’impossibilité de livrer des

informations précises sur ses origines et sur le contexte de sa naissance au vu du contexte culturel qui

prévaut en Gambie.

4.6.4. Enfin, la partie requérante argue qu’au vu des capacités d’expression limitées du requérant, il

n’est pas invraisemblable qu’il n’ait pas pu expliquer plus en détail la manière dont il a été traité par ses

frères et sœurs, qu’au vu du nombre d’enfants composant la famille, la réaction de M.S. n’est pas

invraisemblable et qu’au vu de son statut d’enfant né hors mariage, il n’a aucun moyen de se défendre

face à son frère policier.

4.6.5. Le Conseil n’est pas convaincu par ces arguments. En effet, les éléments relevés par la partie

défenderesse trouvent leur fondement dans le dossier administratif ainsi que le Conseil l’a constaté

supra. Il ressort en outre du dossier administratif et du dossier de procédure que la partie défenderesse

a tenu compte à suffisance du profil particulier du requérant ainsi que de la situation qui prévaut

actuellement en Gambie. Au vu des motifs de la décision entreprise et des éléments figurant au dossier
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administratif, le Conseil n’est pas convaincu par les explications avancées dans la requête, qui ne

permettent pas de rétablir la crédibilité défaillante du récit du requérant.

Au vu de ces éléments, le Conseil considère donc que le Commissaire général a pu à bon droit

conclure que les faits et la crainte de persécution ne sont pas établis.

4.7. Ces constatations rendent inutile un examen des autres motifs de l’acte attaqué et des moyens

de la requête qui s’y rapportent, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre

conclusion quant au fond de la demande.

4.8. Le Conseil considère que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après

dénommé HCR) recommande d’octroyer le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait

crédible (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de

la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (ci-après Guide des

procédures et critères), Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40-41, § 196, dernière phrase) et précise

que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont

été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du

demandeur. » (Ibidem, § 204). De même, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre

1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives

suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ».

Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c, et e, ne sont pas remplies

et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.

4.9. Ensuite, dès lors que le Conseil considère, au vu des développements qui précèdent, que le

requérant n’établit pas la réalité des faits qu’il invoque, ni celle des craintes qu’il allègue, l’application en

l’espèce de la forme de présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980,

selon lequel « le fait qu'un demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé ou a déjà subi des

atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes

est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des

atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution ou ces atteintes

graves ne se reproduiront pas », ne se pose nullement et manque dès lors de toute pertinence.

D. L’analyse du document :

4.10. Le document présenté au dossier administratif a été valablement analysé par le Commissaire

général dans la décision entreprise. En effet, à l’instar de la partie défenderesse, le Conseil constate

que le contenu du certificat de naissance produit par le requérant entre en contradiction avec les

déclarations de ce dernier, selon lesquelles M.S. n’est pas son père, M.S. apparaissant effectivement

comme le père du requérant sur le certificat de naissance établi en juillet 2017 sur la base des

déclarations de la mère du requérant, alors que cette paternité est contestée depuis 2015.

En tout état de cause, le Conseil rappelle qu’un tel document ne saurait attester l’identité d’une

personne. En effet, si ce type de document est susceptible d’établir l’existence d’un individu, il ne s’agit

nullement d’un document d’identité – il ne comporte d’ailleurs aucune photographie : rien n’indique que

celui qui s’en prévaut est bien la personne dont le nom figure sur ce document.

Dès lors, le document déposé à l’appui de la demande de protection internationale du requérant ne

modifie pas les constatations susmentionnées relatives à la crédibilité de la crainte alléguée.
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E. Conclusion :

4.11. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit

cités dans la requête ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au contraire

que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion

que la partie requérante n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

4.12. Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par

crainte de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

5. L’examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la

demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article

48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être

considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de

sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel

de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque,

n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné

par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés

comme atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie

ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international.

5.2. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre motif

que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle ne fait pas

valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse

la qualité de réfugié.

5.3. Dans la mesure où le Conseil estime que le récit invoqué par la partie requérante pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié manque de fondement, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire

qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

5.4. Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument

pertinent qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans sa région d’origine

puisse s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de

l’article 48/4, § 2, c, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil

n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de

l’existence de pareils motifs.

5.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

6. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit juin deux mille vingt par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


